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ENVIRONNEMENT

En Europe, de nombreuses sociétés dé-
veloppent des systèmes dédiés à l’agri-
culture, à l’élevage. La Wallonie n’est 
pas en reste et propose l’application 
Agr’Eau. Vous l’avez peut-être déjà testé 
depuis son lancement au salon Agribex 
en décembre dernier ? Si ce n’est pas le 
cas, qu’à cela ne tienne, vous pouvez la 
télécharger gratuitement en scannant le 
qr code présent dans l’article.

Agr’Eau ?
Agr’Eau, c’est :
• �8 thématiques : Epandage – Phytos – 

CIPAN – Erosion – Stockage – Fertilisa-
tion – Liaison au sol – Bords d’eau

• �4 clics maximum pour trouver LA ré-
ponse à votre question.

• �Où vous le voulez : sur votre smart-
phone, votre tablette ou votre ordina-
teur.

• �Quand vous le voulez : le matin dans 
l’étable, à midi devant le journal, 
l’après-midi sur votre tracteur ou le 
soir devant la télé.

Une fois l’application téléchargée, vous 
disposez de l’information sur votre 
smartphone ou votre tablette même en 
dehors des zones de couverture wifi ou 
3G. Les mises à jour s’effectuent auto-
matiquement dès qu’une connexion est 
disponible.

Soyons pratiques : un exemple.
Nous sommes le 15 février, il gèle mais 
il ne neige pas, et Monsieur Corman, 
agriculteur à La Roche, souhaite faire 
épandre du fumier sur ses prairies. Mais 
est-ce possible ? Avec Agr’Eau, en ré-
pondant à quelques questions Monsieur 

Corman aura sa réponse !
1er clic : Votre exploitation est-elle en 
zone vulnérable ? La Roche n’est pas en 
zone vulnérable, donc,  la réponse est non. 
2ème clic : A quelle période puis-je 
épandre sur mes prairies ? Pour du fu-
mier, la réponse est toute l’année.
3ème clic : Dans quelles conditions puis-
je épandre ? La Roche étant en dehors 
de la zone vulnérable, Monsieur Cor-
man peut épandre sur sol gelé mais non 
enneigé.
Promesse tenue, en moins de 4 clics, 
Monsieur Corman a eu la réponse à sa 
question, il peut épandre du fumier sur 
sa prairie…  
Et ce n’est qu’un exemple parmi 
d’autres… Vous pourrez également cal-
culer la quantité d’azote disponible pour 
la prairie sur base de la quantité d’en-
grais de ferme apportée, répondre à vos 
interrogations relatives au stockage et à 
l’utilisation des produits phyto, vous as-
surez de détenir la bonne phytolicence… 

Les plus
• �Les coordonnées complètes des orga-

nismes à contacter pour obtenir un 
complément d’information ou un 
conseil technique,

• �Des infos utiles et pratiques en lien 
avec les différentes thématiques,

• �Un agenda reprenant les activités 
des différents partenaires : journées 
d’études, conférences…

Débuter avec Agr’Eau
Pour surfer sur Agr’Eau ou pour télé-
charger l’application, plusieurs possibili-
tés s’offrent à vous :

• �Avec votre smartphone ou votre ta-
blette, « flashez » le QR code présent 
dans cet article, vous serez dirigé vers 
la page web permettant de charger 
votre application Agr’Eau sous An-
droid, Windows phone ou Windows 8 
et dans un proche avenir IOS 

• �Téléchargez l’application directement 
depuis Google Play ou Windows Store

• �Via votre PC ou votre tablette rendez-
vous sur www.agreau.be et trouvez les  
réponses à vos questions.

Qui se cache derrière l’appli ?
Agr’Eau, c’est une quinzaine d’orga-
nismes de vulgarisation à vos côtés de-
puis de nombreuses années : Agra-Ost, 
l’APPO, le CIPF, le Comité régional Phyto, 
le Centre wallon de Recherches agrono-
miques, les Contrats de Rivière en Wal-
lonie, CPL-Vegemar, la Fiwap, Fourrages 
Mieux, GISER, Greenotec, l’IRBAB, Ni-
trawal, PhytEauWal, l’UCL, l’ULg – Gem-
bloux Agro-Bio Tech et Requasud, avec 
le soutien du Service Public de Wallonie 
(SPW).

Les évolutions futures ?
• �L’application sera prochainement dis-

ponible sur iPhone. 
• �Une version allemande sera bientôt 

en ligne pour les agriculteurs germa-
nophones.

• �Différents outils complémentaires 
vous seront proposés.

Découvrez également Agr’Eau sur Face-
book et suivez les nouveautés

AGR’EAU : 
C’EST DANS LA POCHE !

L’appli à votre service
Puis-je épandre mon lisier à proximité de l’étang ? Ma citerne de mazout doit-elle être à double 

paroi ? Puis-je épandre après la récolte de mon maïs ? Qui n’a jamais été confronté à ce genre de 

questions auxquelles il n’est pas toujours aisé de répondre ! D’autant plus lorsqu’elles dépendent 

de plusieurs législations…  Aujourd’hui,  Agr’Eau rassemble l’ensemble des aspects relatifs à la 

protection de l’eau, les propose sous une forme conviviale et sous un angle résolument novateur!

Christian Hick (Partenaire FWA de la Structure d’encadrement Nitrawal)


